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MAIRIE DE LILLE RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
LIBERTÉ * ÉGALITÉ - FRATERNITÉ .

Vu la loi du > Avril r 34, article 88;

la décision de 1’Administration Municipals en 
date du 2? Juillet 1942;
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Articie I.Sont nommés sous notre présidence et, par déléga
tion, sous la présidence de l• RAOUST, conseiller municipal, dé
légué aux Beaux-arts, membres de la Commission de Surveillance et 
ae Patronage du Conservatoire de Musique :

M .M. ..laurice WILIAUHE, Vice-consul honoraire;
Georges DESROUSSEAUX, chef de Division honoraire de la 

Préfecture ;
LECOMTE, secrétaire de 1’Office Municipal d’Habitations 

à bon marché;

dont les pouvoirs expireront le 2? Juillet 1943 ;

M .M. QUERTANT, du Théâtre Sébastopol;
V ictor BÉRNAST, ancien directeur du Cercle Berlioz;
Raymond VERMAERE, membre de la Société des Concerts du 

Conservatoire ;

dont les pouvoirs expireront le 2? Juillet 1944;

M»M. Paul VERCAmERE, membre du Comité d’Hoimeur de la Société 
des Concerts du Conservatoire;

Paul MORANT, du Choral "Les XXX”;
BAZELIS, Président de la Société des Conceits du Conser

vatoire ;

dont les pouvoirs expireront le 2? Juillet I94>.

Article 2.- il. le Secrétaire Général de la Mairie est chargé 
de 11 exeeu tion du pres ent arrêté.

Hôtel de Ville, le 2ï' Juillet 1’942.»

Le Maire de Lille,

/dU'U-M-l ■ Z Signé : Cfy —

/S/z 4 : s POUR COPIE CONFORME 3
/uï ïfi P1' le Maire de Lilfa



MAIRIE DE LILLE
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Nous, Maire de la Ville de Lille,SECRÉTARIAT

Vu la loi du. $ Avril 1884,

Article .r»-- Sont nommés, sous notre présidence et, pai 
délégation, sous la présidence de it. RAOUST, Adjoint’au 
Paire, délégué aux Beaux-Arts, membres de 1 Commission de 
Surveillance et ue Patronage.du Oonserratoire de rusique ;

IVUlo Matrice 1ILLAUPE, Vice-consul•honoraire,
Georges D BS nOü'B SEAUX, chef c>e division honoraire de la 

, Préfecture-.
'LEG’-rlE, Secrétaire de 1*Office Municipal d’.Habitations 

a bon marche,
5
î’
| do.it les pouvoirs expireront le 27 Juillet Iplbo
6
s

î Aiticle_2o- Me le Secrétaire Général de la Mairie est
chargé c? l’exécution du présent arrêtée

Hôtel de Ville le 9 Septembre 194>o

Le Maire de Lille,

; P- DEHOVE



MAIRIE DE LILLE

Lilldu Registre aux Arrêtés du Maire de

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88
Vu notre arrêté N* 204 du 27 Juillet 1943,
Vu le procès-verbal de la réunion de la 

Commission des Beaux-Arts du 2 Septembre 
1943.

ARRETONS t

Article 1er.- Sont nommés membres de la Commission de Sur 
veil lance et~cLë Patronage de notre Conservatoire de Musique ;

Mme BERTOU-MONNIER, en remplacement de M. QUERTANT, démis - 
sdonnaire. Ses pouvoirs expireront le 27 Juillet 1944.

M. le Docteur LOOTEN, en remplacement de M. MORANT, demis— 
ai onnâTrê7~Sës pouvoirs"expireront le 27 Juillet 1945.

Article 2.- M. le Secrétaire Général de la Mairie est chargé 
de 1’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 21 Octobre 1943.

g
I
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MAIRE DE LILLE,

î P. DE HOVE 
COPIE CONFORM 

le Maire de Lille 
L’Adjoint délAQijé
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; Commission de surveillance 
èt de Patronage du Conservatoire 

de musique

Désignation des membres

Rapport

ème Division 
ème Bureau

dministration Municipale

La Commission de Patronage et de surveillance du Conservatoire de 
Musique est chargée de contrôler l’emploi judicieux et conforme à le-cm 
destination, des fonds votés par le Conseil Municipal, de donner son 
avis sur toutes demandes de crédit, de vérifier les pièces de dépenses, 
de donner son avis sur la nomination des professeurs. Plie est repré
sentée dans les jurys d’examen et de concours par un ou plusieurs de 
ses membres.

Cette Commission se compose de dix membres : le Maire ou un de 
ses adjoints, Président, et neuf délégués nommés par arrêté municipal- 
Les membres sont renouvelables par 1/5 chaque année, les sortants pou- 
v ant être r enommé s.

La Commission précédente comprenait ?

Président ; M« RIVIERES- Adjoint au Maire
V ice—Président s il. FANYAU Paul (depuis 1901) .
Membres °. MH. le Docteur GAUDIER Henri (1899-1901 et depuis 192 v) 

DESRCUSSEAUX G. (1897 à. 190C et depuis 1929
AN IC 01 J. (depuis 1951) 
BATELIT ni (depuis 1931) 
IAIGRE P. (depuis 1935) 
WARINGHIIN G.- (depuis 1957) 
FARVAC/UES À- (depuis 1957) 
HACHE E. (depuis 19.>4)

Sur les 10 membres de cette Commission j

5 sont décédés s M» E ANYA U, HACHE, FARVAC'QUES
3 n’ont pas encore rejoint notre ville : MI. FAVIERES, ANICCT et 

MARINGHLEN.
Il importe donc de renouveler cette Commission et, en accord avec 

M. RAOUST, Conseiller Municipal délégué aux Beaux-Arts, nous vous sou
mettons les propositions suivantes :

Président : LA RAOUST, Conseiller Municipal
Membres : Trois nommés pour 1 an ;

MM, LAlGRE P.?, ancien membre 
DESROUSSEAUX G-, ancien membre 
LECOMTE, secretaire des 

ou PLGUVIET, de la Radio
Trois nommes pour 2 ans :

LPn "UERîANT du Theatre Sébastopol
BERNAST Victor,Ancien Directeur du Cercle Berli: 
VERMaERE Raymond, membre de la Société des Con

certs du Conservatoire.
«. Trois nommés pour 5 ans ;

A....:, VERC. MBRE Paul, 47 rue Frédéric Mottez - Aille 
MORANT Paul, du Choral ’’Les XXX” 
SAMEDIS, ancien membre.

Hôtel de Ville, le ■; juillet 1942,
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Commission, de surveillance 
et de Patronage du Conservatoire 

de musique

Désignation des membres

Kapport

4ème Division 
sème Bureau

La Commission de Patronage et de surveillance du Conservatoire de 
Musique est chargee de contrôler l’emploi judicieux et conforme à leur 
destination, des fonds votés par le Conseil Municipal,de donner son 
avis sur toutes demandes de crédit, de vérifier les pièces de dépenses, 
de donner son avis sur la nomination des professeurs, Elle est repré
sentée dans les jurys d’examen et de concours par un ou plusieurs de 
ses membres.

Cette Commission se compose de dix membres : le Maire ou un de 
ses adjoints, Président, et neuf délégués nommés par arrêté municipal. 
Les membres sont renouvelables par 1/3 chaque année, les sortants pou
vant être renommés.-

La Commission précédente comprenait s

Président : M. Pi VISEE S - Adjoint au.Maire
Vice-Président; H. EANYaU Paul (depuis IpOl)
Membres : MM. le Docteur GAUDIER Henri (1899-1901 et depuis 1921) 

DELRCUSSEAUX G. (1897 à 1900 et depuis 1929)
AN IC CT J, ( dep uis 1931) 
BALELIC H. (depuis 1931) 
IAIGRE P. (depuis 1933)

■ WARINGHI’EN Gf (depuis 1937) 
■PARVAC iULS Ai (depuis 1937) 
HACHE E. (depuis 1R?4)

Sur les 10 membres de cette Commission :
3 sont décédés s HMi EANYAU, HACHE, EARVACqUES
3 n’ont pas encore rejoint notre ville ; ML. EAVIERES, ANICOT et 

AAPINGHLSN.
Il importe donc de renouveler cette Commission et, en accord avec 

IL RAOUST, Conseiller Municipal délégué aux Beaux-Arts, nous vous sou
mettons Les propositions suivantes s

Président ; il. RA0US1, Conseiller Municipal
Membres 'Trois nommés pour 1 aiy>

;1T1 If. IG PL-Pi, ancien membre 
DESROUSSEAUX G,, ancien membre 
TE COMTE, secrétaire des HiB.Mi 

OU INjOLVHETg Ù€- -éLâr--R3-di-‘>
Trois nommes pour 2 ans :

MX. "UBPTART du’Theatre Sébastopol
BERNAS! Victor »Ancien Directeur du Cercle Berlins 
VLRIMlïcE Raymond, membre de la Société des Con

certs du Conservatoire.
Trois nommés pour 3 sus ;

MIT. VERC. TTBRE Paul, 47 rue Erédéric Mottez - Lille 
MORANT Paul, du Choral ’’Les XXX” 
BAILLIS, ancien membre.

Hôtel de Ville, le -, Juillet 1942,



CONSERVATOIRE DE MUSIQUE DE LILLE

Commission de surveijlance et de patronage

Procès-verba 1 de la séance du 22 Septembre 19-

La séance est ouverte à 17 heures 30, sous la Présidence de 
M. Emile RAOUST, Conseilla? Municipal Délégué aux Beaux-Arts□

Etaient présents? M.M. BAZELIS, BERNAS T, DESSOUS SEAUX,GAUJAC , 
LBCOMTETvERCAMRE;WRMAERE,WUILI AUILE*

Excusés; M.M, MORANT, QUERTANT,

AUTANT,Secrétaire du Conservatoire,assistait également à la 
séuneeu
!•- .Procès-verbal de la séance du 28 Juillet 194-2*- Ce procès-verbal 

.. UM—H «■ -Illi.... Il — I IM . ......«■■nimm f M Ji—■ I ■ — » n.i i »««■*« —r-.w, a ■■.. ■■■■■m»i i » mmH «......«■»,■. , 1.1 «lu ■ ■ ■—est lu et approuve sans observations*

II - Personnel enseignent - Mesures à prendre pour l’année scolaire 
1^42-194-3°Eh' complet accord 'avecT, NÂUJÂUT^Trecteûr 7 la Commission?

l)propose de confier à M* Eranck LEGE AND,premier prix du Conser
vatoire de Paris, hautboïste à l'orchestre du Théâtre Sébastopol, le 
poste de professeur de hautbois devenu vacant du fait de la démission 
de M.LAIG’RE^

2)sous réserve de l’acceptation de l’intéressé ,émet un avis 
favorable de principe à la nomination de MoMaurice DEEER,basson à 
l’orchestre du Théâtre Allemand, au poste de professeur de la classe 
de basson en remplacement également de M*LAIGRE|

3)se déclare d’avis de maintenir M.DANETTE dans ses fonctions 
de professeur intérimaire de la classe de cor;

4-)se prononce pareillement en faveur du maintien du statu-quo 
en ce qui concerne la classe de violon; quitte à leconsidérer le pro
blème si les effectifs de cette classe dépassaient trente unités 
après les examens d'entrée.

Dans la mesure où le permettent les dispositions de l'arrêté 
municipal du 28 Octobre 1939 - qui chargent M#TALION ,à titre provi- 
soireet jusqu'à la fin des hostilités des fonctions de professeur du 
cours supérieur de violoncelle du jour, en remplacement de Mme'Made
leine MARCELLE - La douuiission émet un avis favorable à la nomination 
à ce poste de l'élément de tout premier ordre que la Ville de Lille 
à là chance ci e posséder en ce moment en la personne de M.Roger VANNIER 
premier prix de" violoncelle du Conservatoire de Paris; ceci, en dépit 
des effectifs plutôt réduits pour1 le présent de la classe de violon
celle. Il est bien entendu qu’en tout état de cause M,TALLON garderait 
son cours du soir qui comporterait deux sections comme par le passé: 
une section préparatoire et une section supérieure,

III.- Jurys d'examens pour l'année scolaire 194-2-1943—Mesures à prendre
Sur la proposition de son Président, la Commission 1) décide de s’en 
tenir, en principe, à l'avenir, aux dispositions du règlement de 1’ 
Ecole en ce qui a trait à la formation numérique des jurys 2) s’ajourne 
à huitaine pour arrêter, dans le détail, la composition de ceux qui 
seront appelés à fonctionner pendant l’année scolaire 194-2-194-3«

Séance levée à ^9 heures.
Le Secrétaire, 

TANT*



GûjSôjjkVAïOLHL DE MUSIQUE DE DILLE

£f L!lU
Procès-verbal de la séance du 2 Octobre"-1942

La séance est ouverte à 1? h ^0 sous la présidence de M< 
Emile RAOUST, Conseiller Municipal délégué aux Beaux-Arts.

Etaient présents : ME. BAZELIS, BEKHAST, DECROUSSEAUX,
GAUJAC, LECOMTE, VERCAMBRE, VERMAERE. 
WILLA UME.

Excusés j MM. MORANT & QUERTANT.

I ” Procès-verbal de la réunion du 22 septembre 1942.- Ce procès- 
verbal est lu etT adopte sans observations.

1I - Personnel enseignant - Mesures apprendre pour 1*année scolaire 
1942-1943Depuis la derniers~seance' 1) lé professeur titulai

re de la classe de flûte, il. B0U1LLARD, est rentré de captivité
2) l’état de santé de M. CAPELLE, professeur des classes de clari
nette et de saxophone, s’est aggravé au point qu’il sera, impossi
ble à ce professeur de reprendre son poste à la rentrée.

Automatiquement et conformément aux dispositions d’une note
que M. le Secrétaire Général de la Mairie adressa à M. GAUJAC le
10 juillet dernier, M. BOUILLARD reprendra ses cours dès la rentrée 

En ce qui concerne le,.» cours de M. CAPELLE, la Commission
sur la proposition de M. GAUJAC, émet un avis favorable à la nomi
nation à titre provisoire et pour le temps que durera l'incapacité 
de M. CAPELLE, 1) de M. Maurice DERER pour la classe de saxophone 
2) de M. Edmond HANExRT, pour celle de clarinette.

M. Maurice DEFER, dont il fut déjà question au cours de la
dernière séan-.e, assureait, ainsi, le fonctionnement des classes 
de basson et de saxophone.

En soumettant ces propositions à l’agrément de l’Adjiinis- 
tration Municipale, W Commission émet le voeu qu’obligation soit 
faite aux nouveaux professeurs titulaires de l’Ecole de tenir la 
partie de ooliste aussi bien à l’orchestre du théâtre qu’à celui 
de la Société des Concerts du Conservatoire et à 1’Harmonie Muni
cipale .

Sur la proposition de son Président et en dépit de l'opposi
tion de M. GAUJAC qui estime que le retour de ce professeur, outre 
le précédent fâcheux qu’il engendrera, n’est nullement souhaitable 
du point de vue de l’intérêt de l’Ecole, la Commission émet un 
avis favorable à la restitution à M. VAU3TAURTS du cours de musi
que de chambre qu’il assurait antérieurement à sa mise à la retrai
te, étant bien entendu que cette mesure ne vaudra que jusqu’à nou
vel avis.

Au terme d’un nouvel échange de vues sur la situation du
cours de violoncelle, la Commission émet un avis favorable au ré
tablissement du régime’ d’avant-guerre à cette différence près que 
le cours supérieur (du jour) de violoncelle comporterait, également 
une section préparatoire; ce qui mettrait les deux professeurs de 
violoncelle sur un pied d’égalité absolue : l’un et l’autre pouvant 
ainsi, débuter et suivre leurs élèves jusqu’au terme de leurs études



- 2 -

M. TALLON continuerait à s'occuper du cours dit ”du soir” 
tandis que son collègue du même enseignement ; M-. Roger VANNIER, 
selon le désir à nouveau exprimé par la Commission, se chargerait 
du coursdu jour;, te* TALLON et VANNIER faisant, 'chacun six heures 
de cours par semaine. .

J

III - Composition-des jurys d’examens pour l’année scolaire 
1442-1943/- Connaissance prise d’une lettre de M. DESROUS

SEAUX, la Commission 1) émet un avis favorable au rattachement 
a) au M à* vîqXuu h» belui-d’alto b)- du jury de vidonoeXU à 
celui de contrefasse 2) propose de fixer à sept unités,, en prin
cipe, ïet représentants de la Commission n*étant pas bômpriè da'SSf 
ce chiffre, la composition numérique des jurys d’examens 3) pose 
en principe que ne. pourront'faire partie des jurys d’examens les 
artistes qu’un délai minimum, de six années ne séparera pas du ter
me de leurs études au Conservatoire 4) considère, enfin, a) que 
ne devraient pas être autorisés à siéger dans les jurys de con
cours les membres des jurys d’examens qui,,sans motif sérieux, 
n’auraient pas assisté régulièrement aux séances d’examens tri
mestrielles b) qu’il est souhaitable que compte soit tenu par les 
jurys de concours des notes obtenues par les élèves en cours d’an
née .

La Commission arrête, comme suit, s<-,s propositions pour la 
composition des jurys d’examens pour l’année scolaire 1942-1943 : 
Harmonie : MM. 1OURN0N, BNRGERaT, Mme THIEFFRY

Solfège î -âffiù MA NICHEZ, BERNA ST, VEREAERE, Mmes VASSEUR-HAYEM, 
CABARET DE LA HOUSSAYE, LEVAT-STEQUELBOUT, BERTOU-MON- 
NIER., GOmMYN-TAUPIN, M. DUFOUR

Chant ; MM. ANICOT, LECOMTE, MAR1GHEZ, VERCAMBRE, GUILLAUME, 
FRADY, HOUBRON, Mmes BERTC'U-MONNIER et FaGNEN

Diction-Déclamation s MM. BOUTELOU, CARTON, KAH, VALDELIEVRE, ■ 
-  _ FRAUY, VERCAMBRE, WUILmAUte ANICOT, QUERTAN 

FAR GAZ, LAPORTE; Mme VERGÄLLEN

Piano : MM. SCRIVÈ-THIRILZ, BAZI LIS, Mmes THIEFFRY, MAILLaRD 
MORANT, GOMMYN-TAUPIN

Orgue ; À. BAZELIS, DESCAMPS, WALLaT, SGR1VE-THIRIEZ, BERGGRAT

Violon et Alto î MM. CALLANT, DEBRA UWER, DESSOUS SEAUX, DUCAmP, 
VERSCHBEREN, MARI SS AL, DUBOCQUET, Mme LEVAT- 
STEQUELBOUT •

Violoncelle et contrebasse ;■ MM. DLSROUSSEAUX, MOFSUEZ, DESTOP, 
VANTOURÖUT, MAYA IRE, POUCHaIN

Instruments à venu ( Cuivres): MM. DEMESSINE, DEPAEPE, GOUBE, 
FRANCOIS, DEBOUTER, RUMPTEAU,

■ BERNA ST
Instruments à vent (Bois) : MM. CAPELLE, DUPUIS, CARETTE, TOURNON 

CORNIL, BNINAS51, ROUSSEL, .

Séance levée à 19 h 15.
Le Secrétaire,

TANT

La prochaine séance aura lieu en décembre prochain».



_CONSERVATOIRE DE MUSIQUE DE LILLE f 

Commission ne Surveillance et de Patronage 

rocès-verbal de la séance du 18 Décembre 1942

RAOuqt °uverte à 17 h. 30 sous la présidence de M. Emile
RAOUST, Conseiller Municipal délégué aux Beaux-Arts.

Etaient ^resents; il0mo Bazelis. Bernast, Gaujac, Lecomte, Morant, 
1ercambre, Vermaere, Wuillaume»

excuses MÆ Desrousseaux et Quertant»

H-nnnoe TP 4- * ’ reS-retter la mort prématurée de M.M. CapelleHecpuât et Fontaine et pour ------------ - - - p
trois professeurs de valeur 
soignant de l'Ecole 2) pour 
part effective pue prend», à

XT . ouvrant la séance, 11, RAOUST se fait l’interprète de l’tssem- 
lee unanime I) pour regretter la mort prématurée de M iw Cneeii e 

marquer le vide que la disparition de ces 
creusera^dans les rangs du personnel en- 
assurer les familles des disparus de la 
leur aouleur. .la. Commission toute entière*

M, RaOUST - soulignant 
cipale de soutenir les effor

ce la Juovenuion nanonale accordée à cette So-

ainsi la volonté de ILidministratirn Muni-
- fait 4t«t H T ts 016 la SoGiét® àes Concerts du Conser-- lait état de démarchés -----

. ^1... J Ui th
en vue du relèvement 
ciété.

S““« «•»concerts toujours plus beaux' Directeur, pour les
remarquable ensemble symphSquetu Conservai
poursuivre dans cette voie et le- Ittp t t a -R1 1 engage a 
laquelle l'Administratif Muni cina J e Et M • t syD1Pathle ave° 
tendent soutenir leur aen- 1 Maire, M. Paul DEHOVE, en-

des parole^aimâbîedq-'^ f vïen?1^ ’ remel’û:'e chaleureusement M. RAOUST 
té. Il in féîicîte eLoüle ni I lendroit de sa Socié-
marches auprès des Hauts Fonctionna-rM em®“t de ses dé-
■le prie de vouloir bien redire' " • L ^ministration Centrale et
Commission de la Société"et ln<-^P4 Maixe GGn}bien ses amis de la 
sauts dont il entoure son Groupe?.’" 1,0X101168 Par les soins inces-

pqf ~~QC0S~JerdaLde .lg--„.ssance_du 2 Octobre 1942 - e^t lu et adopne sans observations-----------“
•i-l ~ Emplois vacants - Mesures h

Ce procès-verbal

4 y-basses de violon et dfaïto son mari, Mme HEC- 
dT un cours, supé- 

ge puTelle assura,ef- 
orchestre du Théâtre Allemand à la fin du .mois der- 

M. .-AdJAC de,vouloir bien la relever de ses 
. violon a compter du 1er Décembre en raison 

ïaoe Xuï-
- - no-aire des classes du Conservatoire et du 

tneâtre„
d’a’TTle déslr de conti- 
c. aluo, „etue classe, beaucoup moins 
lui permettant de mener de front le Théà- 

GaüoAC la Commission enregistre la dé
cours de violon. e

QUET avait été chargée d'assurer lé fouxinpmpn-1 
feur et d'un cours préparatoire de v- olol" ch a-’ ' 
activement, jusqu'à fin Novembre. ’

Engagée dans 1U 
nier,. Mme HECQUET demandai 
ponctions de professeur de 
Ee 1'impos s i b ilit é mat érl 
tanement aux exigencos de 
tableau de service de lmp 
ruer dans le même temps
nuer a s occuper de la classe ” 
chargee que celles de violon 
me et le Conservatoiree 

.Sur la proposition de M. 
mission de Mne HECQUET de ses 
f n,JaHt„d°nné le ?et°ur prochai



pprouvo le. combiiioi son miss sur plod, psi? M« GaUJAC qui lus
eleps cU Wie HECQUET dans lu cltssd da M, VANSTAUATS: ceci sans uug 
mentation dal nombre u'heures de^cours de cederni -Ti Ivi. VANST.AURTS 
faisant travailler,, a tour de_ role, ses élèves et ceux de l'ancienne 
classe c.e Mae HS.CQUET (situation toute provisoire et qui ne saurait 
porter grand prejudice aux élèves puisqu'aus si bien elle se limitera 
dans le temps à trois senrin.es de cours et se traduira en fin de 
compte, p.-r une perte maximum de cinq cours pour les élèves chaque section), ■ . - •

■ ,La Commission - se rongeants également, a l’avis de t. GAU JA 0 - 
se declare d'avis de laisser à Mue H3CQUBT le soin de s'occuper de 
la classe d'alto jusqu'au retour de ivl, PRIMAT, prof esseur titulaire 
de cette classa, que des demandes de’ congés successives pour raisons 
d-.; Sente tiennent éloigné de su classe depuis Avril 194-2,

S ~ Classe de chant. - la RAOUST------ ------------- ----- --- jyant donné connaissance à l'As- 
semblee des candidatures parvenues à la Mairie à la suite du décès de 
M. Hugo FÛXAIX, professeur de chant» la Commission, unenime - con
sidérant qu'il nu saurait etre question, pour le moment, de procéder 
a une nomination définitive à ce poster, qu’il semble inutile; dans 
ces conditions,de provoquer dans ce-cours les perturbations ou'un 
changement no methode d'enseignement entraîne toujours avec 41e - 
la;Commission .unanime propose de nommor rime FONTAINE, à titre provi
soire et jusqu'à nouvel ordrq, au poste laissé vacant par le décès de 
son mari,

Cette solution - adoptée, 
1 ancienne s où M. ROUTAI NS' était, 
ayant tout, cet avantage pour1 la blasse de cbart de 
tionnur selon lus méthodes du disparuj méthodes que 
pratique, depuis toujours Mme FONTAINE qui était pour son m-ri le 
meilleur ut lc plus dévoué des répétiteurs.

» ^0?^ti0n.dä Mme prendrait ufiMt du 1er Novembre
Mae HUMAINE - qui ass,— ’'■ • ”

te-accomougnatrice de 1 
poste p; r Mlle ROUSSEL.

Cette proposition sera soi
■ , ù?? * feetériul pour la clg 

M. ftAUiIAC, la- Commis s icrT émût u

class

du,reste, par lu Conservatoire do Vs— 
» egalement, professeur — présente, 

continuer à fonc- 
conna.it et que

nis deux ans les lonctions d pian 
de chant — serait remplo.cée- dans c

à 1' Administration Municipale, 
ùprehustre.- Sur prooositbn de

t un avis f avoir b ï

et

2) à 1'acquisition a) chez; M.M. VERCRUYSSB & IO.K>T, de divers 
aCCdBSOires c.t batterie (coût ; 1.883 frs) b) chez M. GRAS, d'un 
glockenspiel chromatique à clavier (coût s 5.000 frs)

3) à l’échange,per les soins de la Maison GRAS,'de trois vieux 
C»rs a harmonie inutilisables contre un nouvel instrument d’une va
leur actuelle de quatre mille francs. ~

N ~ domination d'un bibliothécaire-archiviste.- Sur la -prono- 
natdon d“ ntrAR 1& C°mi;-lssion émtt un. ..-.vis'favorable à la nomi
nation de ui. .DAlolfE, proiessaur de cor. comme bibliothécairc-archi-"XT *1 C* 1.

Iâ charge duSecrétariat du Conservatoire s'est singulièrcrient 
?}^A0rCeiAsmleAi?nnées du fait diS activités extérieures de 

.° (auo.it.ians d eleves, concerts, etc...) et la nomination pro—
?2^®0AôPon<i a,un-t>®soin certain, dans un établissement scolaire aussi 
importent que le Conservatoire où lu personnel administratif est réduit 
a sa plus simple expression*, le secrétaire et le concierge.
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Sur la proposition de G-aUJAC, la Commission propose, en 

outre, d, appliquer. à M. BAlmTTE, qui remplirait au Conservatoire 
sensiblement les mêmes que celles occupées par ivime 

BQGQuET a 1 mcole dos -Beaux-Arts - un régime de travail identique 
à Cülui en vigueiir pow? cet/ùe clenniezre | M> D-âîTSæTE sensitif ns x y

'• X Z • j e lu ares > par jour moyennant une rémunération qu’il 
S^Ço-it equitable.de situer aussi près que possible du traitement 
dw début de la bibliothécaire de l’Ecole des beaux—Arts .

CeS voeux seront soumis à l’Administretion Mari ci p<; le ,

Cette mesure prendrait et lot du 1er Octobre 1942, ■

Séance levée à 18 h 45 c

Le Secrétaire,

TANT .

Le Conseiller Municipal 
d él é g ué aux B e aux-Art s ,

HAOUST

Commission des Beaux-Arts

Réunion du 8 Janvier 194,5

Après avoir pris connaissance du procès-verbal qui lui est 
soumis, la commission estime qu’il n’y a pas lieu de procéder à 
la nomination d’un bibliothécaire archiviste et, encore moins, 
de lui allouer une rémunération,

8/1/19 43
VANBEWNBE.



v , La séance est ouverte à 18 heures sous la présidence de
M, RAQUST, adjoint au Maire, délégué à l’Instruction Publique et 
aux Beaux-Arts «

Etaient présents $ M.l. BAZELIS, BERNAST, GAUJAC, LECOMTE, 
OESROUHSETOZ;“ORC.SBRE, VERMAERE, WUILLAUpE.

Excusés

< VINCENT, 
ment à la séance.

$ Ü.MP MORANT, QUERT ANT .

secrétaire du Conservatoire, assistait égale-

I.- Procès-verbal de la séance du 18 Décembre 1942.
Ce procès-verbal est adopté sans observation..
Avant de passer à Ifétude des questions à l’ordre du jour, 

A. RAOUST tient à présenter à ses collègues, A. VINCENT nouvelle
ment promu comme secrétaire du Conservatoire en remplacement de 
11. TANT appelé à d’autres fonctions. 11. RAOUST souhaite la bien
venue au nouveau secrétaire au nom de la Commis sion et exprime 
l’espoir qu’une réorganisation de l’école. puisse être assurée 
pour l’année scolaire 1943-44 <.

Le Président tient à féliciter M. BAZELIS, président de 
la Société des Concerts du Conservatoire au terme de la Saison 
pour les beaux succès remportés au cours de cette saison et 
notamment pour la brillante interprétation de la Damnation de 
l'aust donnée les 8 & 9 Mai dernier. Les efforts artistiques de 
1’Administration Municipale et de la Société ont été récompensés 
par l’afflux du public et il n’est pas. douteux que ces efforts 
conjugués redonnent à la population lilloise le goût des belles 
exécutions, d’ailleurs le mouvement des Jeunesses Musicales qui 
compte plus de 1.200 adhérents à Lille aidera certainement à la 
reprise des oeuvres des .Grands Maîtres de la Musique.
2.- Late des concours de fin d’année.-

Malgré l’appel possible de certains élèves pour le servi
ce obligatoire du Travail, la Commission décide de maintenir 
les concours de fin d’année entre le 5 et le 22 Juillet pour com
penser la fermeture de l’école nécessitée par manque de chauffage.

3•~ Lurys de concours pour l’année scolaire1942-43.-
M. ANICOT, membre du jury depuis de nombreuses années a 

exprimé le désir de démissionner par suite d’un éloignement obli
gatoire. Au nom de la Commission, 1. ,1e Président a tenu à lui 
exprimer^ le s regrets des amis du Conservatoire. Il est ensiite 
procédé à la désignation des jurys de concours en tenant compte 
des seules personnalités du monde artistique susceptibles de 
répondre affirmativement, MU GAUJAC demande qu’il lui soit possible 
de désigner lui-même un juré parisien qui devra rester ignoré jus
qu'à l’ouverture des épreuves do piano, ceci afin d’éviter les 
ennuis connus. précéderont. La Commission est d’accord sur ce 
point.

Lf. lignât?. on da s J urys..
• HARMONIE

M.M. Bergerat, Lamy, Marcelin,' Melle Thief fry.



SOLFEGE . ’
M.lt'. BERNAST, Omçr DUfPUR MA.RIOHEZ, VER&AERE. iVteeS BERTOU-MONNTSR 

COMYN-TAURIN, LEVAT, VASSEUR / -
Melle Alice CABARET de la HOUSSAYE.

CHART '
M.fc. READY, HENNEJELLE HOUBSON LECOMTE, MARICHEZ, VEECAaBRE, WUILLAULE
Mmes BERTOU-MONNIEB, FÀGNIEN, ’ ’ ‘

DECLAMATION
M.F. BOOTELOU, CASTON, FRADY ÉARGAZ, KAH 

VERCAMBRE, vHJILLAWg.
Mme V RRGA MEN »

QUESTA NT, VALUELIEVRE,

PIANO
BAZ.ELIB, LANT, 1VASCRET, SCRIVE-THI.RIEZ SEUTIN, 

Mmes COuXN-lAUPIN, DUB0I8-L.0R AB’ , MA ILL ARD , THIEFFRY

ORGUE
MM, BAZELIS, BERG.ERAT, DEBQAM’3, JOUGLET, LADY, 

VIOLON G ALTO
CALLANT, DEBRAUWR, DE SR.OUS SEAUX, DUBOCQUET
VE1SCHUER. /..................... ""

Mme LEVAT.
VIOLONCELLE & CONTREBASSE

l.AR QfS.RO US SE AUX, DESTOP.; Orner DUFOUR, GLINEUR, 
POUCHIII, VANTOUROUT, VERMAERE.

S ÇR TV E-THIRIEZ, 1ALLET.

, DUC.AMP, UA.RISSAL,

MONSUEZ, UAYAIRE,

I1MRWENTS à VENT (CUIVRES J
LEPER, DEMS3INE DEPAEPE, DESOUTER, FRANCOIS, 
HOUSIAUX, RUMPTAU, TOURNON, BERNASl’

Iu^LIUMMS à VENT -(BOIS)
BERNAST, CAPELIE CARETTE, CARPENTIER, COM IL, 
HENWBELLE, LOTTERIE, ROUSSE, ROUSSEL*

GOUBE, LECLERCQ,

DUPUIS, GUILLOTI N,

raison de 13 augmentation des frais de déplacements, la 
Commission demande à 1 *Administration Municipale de vouloir bien dou
bler le tarif des vacations.
v ~ QU-graent ation éu traitement des professeurs»— Le tarif Bora ire est 
resté le même depuis Te Lu "Decem.br e 1'9('V arrêta N° A. 103 sans tanir 
compte du changement de l’index économique, la Commission estime qu’il
,p réviser ces traitements et omet le voeu que 1 ’ A.bmjni stra—

tion Municipale assimile les professeurs du Conservatoire aux fonc
tionnaires - unicipaux qui ont bénéficié récemment de certains avantages« 
Certains professeurs sont dans l’obligation d’accepter d’autres fonc
tions plus rémunératrices et d’organiser leur cours suivant l’exigence 
de ces nouvelles fonctions.

plssse de chant.— Au décès de h. .FONTAINE, professeur titulaire 
cette classe a été confise à,.'me FONTAINE à titre provisoire et orécai- 
re et pour la durée de l’année en cours. La Commission estime que par 
suite des résultats obtenus dans la classe de chant, il n’y a pas lieu 
d’envisager d’autre nomination et demande que Mme FONTAINE soit main
tenue dans ses fonctions.
5>- Que s t i ons d i v e r s e s-

T." iVüILLAUKH demande qu'elle est actuellement la situation des 
professeurs non rentres et perticulièrement le cas de Melle HAGEL 
professeur d'orgue et d'harmonie. H. GAüJAC répond que le c?is de chaque 
professeur sera soumis a un examen particulier. x.N. VANCOPPENOLLÈ
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PL.ESSLER appartenant avant erre à la Radiodiffusion Française 
ont été mutes par celle-cLfà d ’ autres'postes émetteurs quant à 
Melle NAGEL, une lettre de miße en demeure serait restée sans 
réponse,

M. RAOUST demande au nouveau secrétaire s’il a déjà éta
bli un projet de réorganisation de l’école, celui-ci répond que 
devant l’état lamentable dans lequel il a»trouvé le secrétariat, 
il n’a pu faire encore un ensemble de réformes, un rapport Sur 
la situation au I Février sera, soumis à la Commission et à L’Ad
ministration Municipale tant au point de vue organisation et dis
cipline qu’administratif, et les mesures qu’il compte prendre 
poux- remédier à semblable état de choses.’

M. RAOUST rend compte à la Commission qu’un nouveau sys
tème de prêt d’honneur va être institué et qu’il sera accessible 
m élèves du Conservatoire,

Séance levée à 19 Heures pO,



CONSERVATOIRE DE MUSIQUE

ommission de Patronage et de Surveillance

Procès-verbal de la réunion du 22.?.4q

.Réunion du 22 Juillet 1945

Les membres de la Commission de Surveillance et de Patronage 
se sont réunis le mercredi 22 juillet 1945 à 18 heures au Conser
vatoire sous la présidence de M. Emile RAOU.ST, adjoint délégué aux 
Befeux-Arts

Etaient présents - MM. GAUJAC, DESROUSSEAUX, BAZELIS, VERMAERE

Excusés
LECOMTE RAY
MM. BERNAST, VERCAMBRE

■Absent - M. MORANT

VINCENT, secrétaire du.Conservatoire assistait également à 
la séance.

Procès-verbal de la réunion du 21 MAI 1945 - Celui-ci est 
adopte~apres suppression de délégué ’~"a 1’Instruction Publique” 
sur l’intervention de M. RAOUST.

Concours de Piano - M. le Président donne communication de 
deux' lettres adressées à M. le Maire, précise que ces lettres 
sont signées avec nom et adresse, et présentant certaines obser
vations et protestations véhémentes contre les décisions du jury.

M. GAUJAC, en qualité de président du jury répond que la dé
libération du jury a été faite en toute impartialité et que la 
personnalité de chaque juré ne peut être mise en doute tant au 
point de vue connaissances qu’honorabilité et que la décision a 
été arrêtée après le vote officiel. Le public juge sur ce qu’il 
a entendu et ne tient pas compte de l’épreuve du déchiffrage qui 
cependant compte pour l’attribution des récompenses. Sur demande 
de M. R.AOUST pour que cette épreuve soit rendue publique, M. GAUJAC 
répond qu’une tentative a été faite .il y a quelques années elle 
n’a pas donné les résultats escomptés et on a dû y renoncer et 
remplacer par l’exécution de deux oeuvres de caractères différents.

La Commission constate qu’il existe une sorte de rivalité 
entre les classe de piano, rivalité qui pourrait se conce oir sous 
la forme d’émulation non de lutte ouverte; il faut d’ailleurs se 
féliciter' que les autres cours restent en dehors de cette lutte.

Sur proposition du secrétaire, afin de limiter le plus possi
ble une controverse qui ne pourrait que grandir, la Commission dé
cide de ne plus mentionner le nom des professeurs sur1 le palmarès. 
M. GAUJAC fait toutes réserves sur ce point.

La composition du jury est ensuite soulevée, le juré parisien 
qu’il avait été convenu de désigner sur la proposition de M. GAUJAC 
dont ,1e nom devait rester secret jusqu’au jour du concours n’a pu 
se déplacer par suite de .la distribution des prix au Conservatoire 
de Paris. M. GAUJAC'fait alors connaître que M. PERTE avait été 
pressenti, La Commission regrette que 1’ autorité qu’aurait pu mon
trer.M. PERIL dans la discussion ait manquée alors que les résul
tats sont discutés. M. DESROÙSSEAUX propose d’élire un juré choisi 
dans le public afin que celui-ci ait une garantie de droiture dans 
les décisions; cette proposition est écartée.
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M.ZILCSNi signale que parmi les membres du jury de piano il y a- 
vait??? ancienne eleve d’un professeur exerçant encore actuellement 
e qu ii estimait quh le résultat du concours pouvait se trouver faus- 
v de ^W^thie ou d’antipathie envers ce professeur?

s eJrvr contre cette façon de voir et estime qu’il serait df 
dp >ps^sans l’apport des anciens premiers prix
de s il fallait attendre que les professeurs so^ent en retrai
te pour les coaooquerc La Commission est d’accord avec M.VINCENT et es- 
pere qu il sera possible de trouver une solution pnur éviter que ce 
taiu se reproduise.. Elle insiste p .,yr que lo juré^ Par isien soit convo
que ev present. 1 an prochain.

Charbon.- La Commission ins 
së de 40 à 50% ainsi 'qu’il 
le Maire d’insister auprès 
cole puisse fonctionner de

iste,pour. que le pourcentage de charbon pas- 
es± établi pour les écoles et demande à M. 
du service du ravitaillement pour que l’é- 
façoh normale l’an .prochain.

.52^all.oh^..ÆMs,..et_Jegs - La Commission décide de répartir comme ci-a 
près les sommes provenant d^-s fondations, dons et legs.

M«BAZELIopresident de la société des Concerts du■Conservatoire inp' 
me la Commission que le Conseil d’Administration de cette Société'ar 
décidé de fonder un prix de 5.00..francs à attribuer au bénéf ici«iredu’ 
Prix d’Honneur. M. le ..Président RAOUST remercie M. BAZELIS de ce vest 
et trouve là un encouragement précieux pour l’art musical

PRIX D ’ HOorÇjup BALCAE11'André, premier prix à l’unanimité de vio
lon et précédemment premier prix de hautbois, pre- 

_Jnier Prix de solfège, deuxième mention d’harmonie 
Prix d excellence PICAVAIS Lucien, premier prix de trompette et anté

rieurement premier, prix de cornet et premier de sol -- 
fève. -. - ■ '

Prix de la Ville de Line - CAULIER René, premier prix à l’unanimité 
de saxophone, deuxième-prix à. l’unanimité de violai 
Cellei.premier accessit de contrebasse et'deuxième 
accessit de clarinette et antérieurement premier 
prix de solfège.

Prix de la Société des Concerts du Conservatoire - BALCAEN André, prix 
de 500 francs 'attribué au bénéficiaire du nrix

1 d1honneur.
Fondation Boutrelon de Œry —,récompense aux lauréats — premiers nommés 

de la présente année scolaire.
MERCHEZ Robert( Solfège) 
DIOT Henri ( déclamation) 
CHAVATTE Lucien (violon) 
TURBIN Pierre (violoncelle) 
PLOCIcIN Michel (flûte) 
HUE Gaston (clarinette) 
NOUAUX Michel (saxophone) 
PICAVAIS Paulette (chant;

CATTI Irène (solfège)' 
PAPPE Lé one ( piano) 
BALCAEN And ré (violon) 
DEWEZ ®r ancis (alto) 
CABLANT Cbfârle s ( hautb oi s ) 
BROUTEZ -Eaumond( basson ) 
CAULIER Se né (■ s ax oph on e )

Encouragements à d a^^^ns^ élèves du Conservatoire de. Lille poursuivant 
leurs études au Conservatoire de Paris

^et^e repartiüion sera faite par la Commission de Patronage et de Sur— 
Y?1 du Conservatoire a la rentrée d’octobre prochain après recep
tion des certificats de présence du Conservatoire de Paris’ et inscrite

ST? FaSnee , d945-i944. Après vérification du textede M.POu-RELuN de iry, 11 est décidé que cette répartition-se fera à 
deux eleves au plus.
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Prix Gras RONSE Boland., premier accessit à l’unanimité de sa 
xophono et antérieurement premier prix de clarinet
te à 1’unanimité et premier prix de solfège.

Prix Bcurelle - CHAVaTTE Lucien, premier prix à l’unanimité de 
vil on et premier prix de solfège.

Médaille Gaudefroy - TROUTLLIEZ Antoine, premier accessit d’or
gue, troisième mention d’harmonie et antérieurement 
premier prix de piano et premier prix de solfège.

Prix Paul Rouzé - TURBIN Pierre, premier prix de violoncelle et 
antérieurement premier prix de solfège.

fondation Beckers ~ BARBE Léone, premier prix à l’unanimité de 
piano et antérieurement premier prix de solfège

Prix du Choral "Les XXX" Ce prix reste sans affectation, faute 
de premier prix(homme) dans la classe de chant

Plus rien a l’ordre du jour et personne ne demandant la parole, 
la séance est levée à 20 heures*

Le .Président

signé: RAOUST

Le Secrétaire

signé: VINCENT



CONSERVATOIRE LE MUSIQUE

^/CoiJffliSsion de Surveillance.

Procès-verbal de la réunion du 10 septembre 1943

La séance est ouverte à 18 heures sous la-Présidence de. M;Emilè. 
BAOUSTt Adjoint au Maire,délégué aux Beaux-Arts.

Etaient présente : g. a.. BAZSLIS,BBKMßT,' ÏEB50USS3AUZ, GaUJAC 
■ 1BCO«E, VERGMBKB, VKRMŒE; .■' .' ..;.

Excusé j

Absents j

M. ,-WILLAUME

M.M. NOTANT &-.QUÏÏRTANT. ?.

il.VINCENT, isecrétaire du Conservatoire, assistait egalement à 
la séance. ‘ ., ,. . ■ . . ■.

En ouvrant la séance M, le-. Président, donne lecture de. l’ordre du 
jpur. ••• .,. . '.-U'’

Affaire TALLON. ' •: ■ :-, ...
-. ' Projet, de réorganisation de l’Ecole ■■■ , .

I.-Procès-verbal de la. réunion du 22- Juillet' 19.43 - 
Celui-ci est adopte sans observation,’ --.■■•■ . '.- •■

Avant de passer à la discussion des affaires portées à l’ordre 
du jour,-'M«le Président donne lecture d’une, petition' adressée., à M* 
le Maire,tendant a permettre aux prof esseurs-.des cours-préparatoires 
de piano d’assister aux épreuves du concours à huis—clos des élèves 
de leurs collègues' ,. ' . ....-■■

•Après échange de vues .^la Commission décide de rester dans le 
statu-quo,considérant que la présence de .ces professeurs n’apporte
rait aucun changement-dans les décisions du jury,elle, pourrait paraî
tre désobligeante pour les .membres du jury et serait susceptible 
■d’envenimer les rapports -existants entre professeurs . .

.La Commission décide', qu’a 1’-avenir fr. ce s. .-épreuves -auront lieu 
derrière paravent et qu'il sera affecté à chaque- élevé, un .numéro 
tiré, au-sort au dernier moment,-. v ;

D’autre part,d’accord avec.Mr.GAUJAC,1a Commission décide de 
maintenir le statu-quo pour les concours publics de piano supérieur, 
en raison de Itintégrité et de la valeur- des,,,membres du Jury dont 
l’honorabilité ne saurait,en aucun 'cas, 'être'"soupçonnée„

M-.RA0U8T ‘donne ensuite Lecture,' a-lac Commissioned*tine;.lettre 
de M.CAQUANT,adressée à 1C, le Maire,demandant: la-création,à son pro
fit, d’un- 'cours du soir préparatoire- et. ■•supérieur de. piano à 1.’in
tention des élèves bien doués qui ne peuvent suivre lés cours 'du 
-jour par suite de leurs occupations. La Commission décide qu’il n.’y 
a pas lieu de donner suite à semblable.-, requête?.étant donné que î

a) Le Conservatoire, délivrant des : titres Offl-çi-éls du Secréta
riat d’Etat aux Beaux-Arts,n’est pas une Ecole de Musique.

• © O O O O 9



b) que le travail nécessaire pour obtenir ces diplômes officiels 
dqpasse.de beaucoup la possibilité d’étude de ceux qui exercent une 
profession ou poursuivent des études <.

• c). qu’au moment ou 1Ton supprime" lé cours du soir de violoncelle 
il serait inopportun .de créer un cours ."semblable pour lappiano.

H7 TALLQNr M.RAOUST donne lecture des documents, fait
1 exposé du 'litige et demande aux membres^dé la.Commission de bien 
se remémorer les conditions dans lesquelles se sont déroulées les 
délibérations des réunions des 2? septembre et 2 octobre 1942, M.le 
Président rappelle les termes des procès—verbaux de ces deux séances 
spécifiant le maintien des classes préparatoires et supérieures et 
la possibilité;.pour chaque professeur de courir sa chance au concours 
de fin d’année. ■ - < .. . ..

M»GAUJAC explique ensuite les raisons qui ont motivé' son ordre, 
donne lecture d’une lettre de M.VANNIER rappelant les termes d’une 
.entrevue qu’il aurait eue avec M*le Maire dans .son cabinet, l’affec
tant au cours supérieur-, explique ensuite que 15effectif .-réduit des 
élèves ne donnait pas lieu a l’entretien de .deux cours de: violoncelle 
supérieur. ” MàVANNIER, precûse-t-il, était nommé .professeur d'un 
cours qui n’avait.pas d’élèves par suite du manque d’aspirants au 
concours d’admission” et s’ étonne qu’il ne. soit-.avisé; seulement que 
le 3 juillet 1943 de son infraction, par une lettre de omise eh demeu
re de M.. le Maire de rétablir le cours de violoncelle supérieur im*-*» 
médiat ornent. :

:-La Commission après ’avoir* -entendu la .présentation d® la ques
tion par M.RAOUST et les explications de M.GANJAC estimer • . *• 1

‘ . ■■ ■ ’ . • .VUÂ \ f-.; .

. I°~ que par suite de négligence de l’Administration uu/Conser- 
(M.TANT étant^secrétaire) l’intéressé (MoTALLON)n*ÿpas reçu 

notification ■ de 1 ’ arreté modifiant..qa..situation au. Conser.vatoire à 
M. GANJAC. après decision avec M.le-Maire,avait donné toutefois-les 
ordres à M.TANT qui ne les a . exécutés - q.u7 en-partie , s ’ étant contenté 
de convoquer les élèves de M-.TALLON.au cours nouveau de M. VANNIER 
sans provoquer la. signature de l’arrêté’qui modifiait, cette situation.

2°— La,Commission e$t d’avisjà Vunanimité, que dans l’intérêt 
de la qualité du cours de violoncelle , la; répartition des cours en
tre MiM» VMNIER et ^TALLON ne soit pas ■ modifiée, c’est-à-dii•é que le 

continuera à faire le cours supérieur?le second le cours pré
paratoire suivant la forme de 1? arrêté du 24 novembre'1942-0.

tri -ââ._no££ünsS.tion de l’Ecole .«1/

. ^•îéA.ÛUyT donne lecture du projet de réorganisation de l’école 
applicable des. la. rentrée d’Octobre par les soins de Monsieur VINCENT 
. . M*RAOUST commente ce projet .donne des redsieignements’.complémen
taires et - la Commission,malgré, les- réserves de 'MaGAUIÀÔ y adopte; l’en
semble de ce ..projet .annexé au présent procès-verbal «

Séance Levée a 20 Heures . - • ■ •. . -

LE PRESIDENT ./ ■ a■ - h. LE ' SECRETAIRE^ 1



PROJET; de REORGANISATION du .CONSïïRVàT„QB<E , ■ y 

pour l’année scolaire■ 19.45.“ 194-4.- -

Le Conservatoire n’est pas suffisamment considéré comme une 
école, cependant on y apprend un art, disons-même un métier. 
Pourqûoi .entrent-on et sort-on du Conservatoire .selon son ton 
plaisir ;; il y a un règlement, observons-le., et s’il n'est pas suf- 
■fisammenr rigide renforçons-le.

Il est indispensable d’arriver a une-discipline stricte, la 
meme.pour tous pour les buts'a atteindre, avec'des. différences de 
moyens'suivant l’âge et le .caractère.; on peat --esieraf-.beaucoup du 
■raisonnement..   • • ’• /.- • - . . . *■-,

En premier lieu appliquons-nous a faire observer''1 ’ assiduité 
d’abord, 1’exactitude ensuite.

' Nos cours, ont lieu trois fois, .par semaine, ’il-, faut que ces 
cours soient suivis, régulièrement. -Quelques .cas d;’exceptions sont 
peut-être à prévoir,par exemple ceux qui exercent unx profession 
ou poursuivent leurs études, état de santé, déficient, en tous cas, 
cas cas doivent être contrôlés et certifiés par le.patron, direc
teur ou docteur » Il faut’ aussi que les..absences' soitnt ' excusées 
par ’une lettre signée des parents . Nous verrons, plus loin comment 
assurer le contrôle des. signatures-, Les lettres d:’excuses devront 
être' remises au secrétariat qui sera seul crai'gé• de. la vérifica
tion. Les élèves qui se seront absentés devront, . en-rentrant, dé
poser leur lettre d’excuse et il leur-sera.-donné échange un
permis a’ entrer en classe.

Sxaptitude.- Les mesures vont être prises pour, que- la porte reste 
férrneF’. en dehors des heures- • d’entréeTout élève en ■retard, sera 
porte absent, lour les élève-s- qui viennent par. chemin de fer ou 
autobus, une carte spéciale leur sera délivrée dès la .rentrée; 
cette carte servira d5 autorisation permanente pour'arriver à une- 
heure fixée, c’est-a-dire uim. demi-heure après l’heure officielle 
d’arrivée à LilL-, elle sam exigée à l’entrée.Poùr ‘la -sortie 
les memes dispositions seront prises avec le même temps' pour se 
rendre '-à ' la- gare ou-au départ de' 1.’autobus;'■ . - /

Pour les sorties exceptionnelles, une. autorisation..sur im
primé spécial sera délivré par le secrétariat optès' vérification 
du motif de départ' (autorisation des, parents ..ou malaise) / 

Professeurs. - Les professeurs seront astreints' aux-a.ôm'ëd disposi
tions pour la sortie avant les heures régulières.- Ils devront re
tirer e'ux-mmes chez lo concierge la clof de leur classa,-et la 
liste d’appel; eda servira du contrôle d’arrivée.

Ho rai r c ' des c our s. ~ Les cours coniicnceront à’ 8 heures .pour se ter
miner a midi, ils comprendront,' suivant les jours .de',ïa,'semaine , 
solfège, instrument, histoire de la musique, classes., dé 'musique 
de chambre-.'-et d’orchestre et choeurs, uh noraire.-sera établi et 
affiché- à l’entrée;, dn dehors des heures, affectées a ces cours, 
les eleves suivant -icui catégorie iroiit dans-'la salle-• de. lecture 
du une- bibliothèque musicale sera mise'.-à i-eur disposition suivant 
des modalités relevées à la bibliothèque municipale ou universi
taire .
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Plus de stationnement; dans" les couloirs,-.-plus, de salle d’at
tente et nous éviterons à 1’intérieur de l’école, les flirts les 
rendez-vous et les petits •ménages ; tout-.le ■monde dansles classes 
sous la surveillance du professeur pour les cours, du bibliothé
caire— ar.cn i vis te pour la salle du lecture.

æ-iDes bulletins d’inscription seront mis 
a la disposition des clives dès le ~~ ~ '
inclus. Ces bulletins serviront de 
1 état-» ci vil, domicile , profession 
études, heures d’arrivée de départ 
fiche portera la signature du père

20 Septembre jusqu’au 2 Octobre 
fichus de ..renseignements sur 
des parents, profession ou 
pour ceux de- 1’ extérieur, cette 
de la mère ou du tuteur.

MÊ^tif.*- Jusqu’à ce jour, le nombre d’heures des professeurs
■ était fonction du nombre d’élèves. Il y a lieu de limiter de nom

bre d eleves dans chaque classa, comme cela'se fait à Paris, afin 
de ne .pas encombrer celles-ci et augmenter inconsidérément les 
heures des professeurs.

Chaque année, un nombre 
concours; il serait possible 
fession musicale’ ou théâtral 
réussir et de faire un triage parmi 

’ tent, imu émulation serait créée„ Il faut 
toutes que le Conservatoire n’est pas une

limite de places seraient mises au 
par ce moyen, ddécarter de la pro™ 
ceux qui n’ont aucune chance d’y 

éléments qui se présen- 
admettre une fois pour 
école de Musique où 1’-

D*article 9 du reglement spécifie que 1 
de ouatr^ ans,de cours préparatoires- doivent

Icut élevu des classes supérieures qui après 
G'-e5udes-n a -^as ?^e adïrd-s a coxicourir est rayé-de dz 
gis ties. Cessent également de z'aire partie du •!•’école 
qui।ayant concouru deux fois n’ont pas remporté ni ; 
Cassit\et apfùs avoir obtenu.une nomination
couru den-*. 101s sans succès. Sont égalom.exj 
passé cinq ans dans.le cours» Toutefois le 
un 2e prix la g° année pourront suivre les 
et concourir une dernière fois.

-'élèves qui ont plus 
/es des Con
or ois années 
:oit des re- 
s les élèves 
: six ni aç~ 
p ont con
ic; oui ont 

élèves ayant obtenu 
lasses pendanr un an

> Voi^à un article du règlement qui est clair mais oui n’a nm 
auraitPcwendant<?évCitbhP qgueur désirable, cette disposition

. evJèe b?elï des.prix à l’ancienneté. Il
hditable qu o. 1 avenir il soit fait état de l’article 9

Additions._d ’ élèves. - J us qu ’
et de chant servant en meme 

licite dus professeurs. De.reglement prévoit des 
classes d ensemble, elles ont été jusqu’à ce ‘ 
il serait bon d’organiser des auditions mélangées 
programme les — .......... , .
vogue.

t sou-

jour on s’en est tenu a 
temps 
auditions de

jour trop peu goûtées 
s eins ru t i re r du

la pU-

nitions de piano et de chant qui sont très en

Il est nécessaire d’habituer 1 
blic et 
parai tr. 
passent 
et les valeurs 
tiens obligerait ? .... 
dation est la. principale

5 à interpréter en pu
ions et concours dis-

- _ --- j élèves qui
■ moyens sont affaiblis

- — ..u ces audi-
pour certains 1 ^mu

>ur scene, le trac constaté aus
? -b^indrirai t. Trop nombreux sont nos

n public le jour du concours, 1
sous-est.imées» De plus la préparation d 

a un travail plus intense 
; source du travail
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Classes d’ensemblu. - Ges classes marchent normalement, elles béné
ficieront d’un apport nouveau avec la nouvelle organisation des 
entrées et des sorties.

Glass es d ' o rchesire.- G'est la seule classe qui n'ait pas fait ses 
preuves à la derniers distribution des prix, une coordination avec 
la classe- de chant permettrait de- prouver au public que le Conser
vatoire forme un tout capable de se produire. La classe d’orches- 
tic est le meilleur enseignement pour nos élèves, elle leur permet 
d-d connaîtra lys oeuvres, de jouer -av^c ensemble et en mesure, ce 
qui facilita leur entrée future dans les différents orchestres. 
La nouvelle-  organisation permettra également à cette classe une 
grosse amélioration de rendement, les pupitres pourront enfin être 
au complet.

Bibliothèque.- Nous avons dit précédemment que les heures creuses 
seraient, employées dans la salle de lecture, à cet effet nous 
avons constitué avec les richesses du Gonservatoire et les achats 
faits récemment; un lot assez important de livres traitant de la 
vie et des oeuvres des auteurs et compositeurs. Nous espérons 
augmenter encore les collections des que le ..marché du livre per
mettra un approvisionnement suffisant7 Cette bibliothèque doit 
etre dotée d’oeuvres nombreuses et diverses, tant dans le classique 
que le moderne, il est nécessaire que nos élèves soient cultivés, 
il ne suffit pas d'être- artiste- sur son instrument, il faut égale
ment faire de nos élèves de futurs professeurs capables d’intéres
ser leurs élèves et de briller dans la conversation par leurs 
connaissances des hommes de leur art.

Cà^tine.-- Les élèves de l’extérieur sont, actuellement, astreints 
à" ingurgiter^ craque jour de cours des repas froids ou même la tra- 
uitiomnelle tartine trempée dans un bol de café, c’est trop peu 
pour.des jeunes gens en pleine formation, 1’installation d’une 
cantine apporterait a ns jeunes gens en meme temps qu'une nour
riture plus substantielle le bien—etre de munger chaud.

La salle du refuge chauffé pourrait servir de réfectoire la 
nourriture apportes du centre le plus proche, il resterait à pré
voir la perception des tickets.

“ dette classe réservée aux élèves de l’ex- 
ueri^ur QP-l? par,suite du manque de communication perdent un jour 
sur deux pour l’étude, serait utilement appréciée par la mise à 
la disposition des élevés des pianos ues classes. .Suivant lu- nom
bre d’éleves, une alternance sera organisée avec la salle delec- 
ture.

• ” B1 est actuellement en voie de monta
Il restv certainement encore beaucoup à faire, Je strict mi

nimum a et e prevu, l’expérience nous apportera les éléments néces
saires pour améliorer encore le régime du Gonservatoim 0

ecou-

•  i^Tnou§ r0£>te à parler du traitement des professeurs, celui 
■ i est le m^me depuis. 1937? M. 1 ’adjoint nous fournira sans doute 

, ïC?dS10? è.e pu usenter a M. le Maire les doléances du personnel 
entoeignanu, ull^s sont justifiées, elles seront sans douté

Bins de bienveillance possible, discutées et 
o-^-^taux actuel de l’index économique, ce sera la base 

sympathie mutuelle entre 1’Administration Municipale et les pro
fesseurs et les profusscui's entre eux.



PROCES - VERBAL
de la séance du 16 Décembre 1943

Les membres de la Commission de Surveillance et de Patronage 
se sont réunis le Leudi 16 Décembre 1943 à 17 heures 30, au Conser* 
vatoire, sous la Présidence de L, Emile RAOUST, Adjoint an Maire, ■ 
délégué aux Beaux-Arts ,

Etaient présents ; Mme BERTHOU-MONNIER, MME BAZELIS, DESROUS
SEAUX, GAUTAC, LECOMTE, Dr LOOTEN, VERCAMBRE, VERBAERE.

Excusé M, BERNARST*

M. CaPY, Secrétaire Intérimaire du Conservatoire, assistait 
également à la séances

Installation de Madame BERTHOU-MONNIER et de Monsieur le Dec-' 
teur LOSTEN,

Le Président souhaite la bienvenue à Madame BERTHOU-MONNIER et 
à M. le Docteur LOOTEN, nommés membres de la Commission en rempla
cement de Messieurs M~rant et Quertant. Il se réjouit de voir sié
ger ces deux grands amis de la musique qui ne manqueront pas d ’ ap”- 
porter à l’ASsemblée les conseils les plus précieux.

I» le Président donne lecture de l’ordre du jour :

a) Examen des réformes prévues pour le Conservatoire

b) Chauffage

c) Questions diverses.

Ensuite, la lecture du P,V. de la réunion' du 10 Septembre 
1943 amène une observation de M» DESROUSSEAUX qui estime eue les 
termes du paragraphe- B afférent- au cours du soir de piano ont dé
passé la.pensée exprimée 1-rs de cette réunion. M* GaUTAC donne 
tout. apaisement à m, Dçsruusseaux en rendant à ce passage toute la 
signification qu’il contient, à savoir ’’que les élèves qui fréquen
teraient ces cours du soir seraient trop infériorisés, le jour 
drun.concourspar rapport à ceux pouvant se consacrer uniquement 
à l’étude du piano, instrument exigeant un travail particulièrement 
assidu”. La Commission fait sienne cette mise au point et adopte 
la reste du Procès-verbal sans observation,

" Examen des réformes prévues pour le Conservatoire x

RAOUST fait une esquisse des- réformes qui avaient été en
visagées et dont l’application a été retardée du fait de l’interne
ment de M,.Vincent. Il inf:rme la Commission que plusieurs élèves 
ont sollicité 1’autorisation d’utiliser les classes l’après-midi, 
en raison des heures creuses qui les obligent à rester inactifs en 
attendant le départ de .leur train ou autobus- nuçsi. importe-t-il
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de donner satisfaction à ces élèves le plus tôt possible, A. le Pré
sident insiste auprès de h. CAUJA.C à seule fin qu’une alternance 
soit organiséej suivant le nombre dTélèves, avec la salle de lec
ture. dette mesure,dit-il,éviterait aux élèves abandonnés à eux- 
mêmes de vagabonder dans les rues ou cafés de la ville* en même 
temps qu’elle leur permettrait dTaméliorer leur culture intellec
tuelle» La Commission partage l’avis du Président et souhaite que 
ce moyen soit mis à la disposition dos élèves dès la rentrée des 
classes après les vacances de Noël. IL GAUIAC souligne qu’il n’a 
jamais refusé aux élèves qui le lui ont demandée, la faculté de 
travailler leur instrument l’a rès-midi* Il promet d’apporter son 
concours à1 la généralisation de cette mesure en faveur des élèves 
habitant 1?extérieur.

Salle'de lecture-Bibliothèque»-

Celle-ci est restée en sommeil en raison de l’insuffisance 
du chauffage et du mobilier nécessaire au, classement des ouvrages. 
Cotte bibliothèque fait partie du plan d’organisation des loisirs, 
mesure qui- intéresse particulièrement m, le Maire comme en témoi
gne une lettre adressée par lui à M. le Président. La Commission 
forme le voeu que cette salle soit aménagée le plus tôt possible, 
car la enc-ore, les élèves auront l’occasion de développer leur 
connaissance des hommes de leur art« A. RAOUST promet qu’il va de 
nouveau intervenir auprès des services intéressés afin de faire 
doter le plus tôt possible la salle des examens du matériel indis
pensable à son fonctionnement.

Chauffage;, -

Cette question épineuse, rappelle le Président, a fait l’objet 
de nombreux échanges de vues. Le Conservatoire étant classé dans 
la catégorie des Ecoles Techniques, il a été impossible d’obtenir 
une augmentation des 40 > qui lui sont alloués alors que les autres 
établissements scolaires sont dotés de 60 y^ du contingent d’avant la 
guerre* .rusai,, en raison des répercussions graves que la fermeture 
du Conservatoire entraînerait par suite dr manque de combustible, 
lu. le Président a tenté une démarche personnelle auprès des Autori
tés Supérieures. Il est heureux d’annoncer à la Commission qu’une 
promesse.formelle lui a été faite laissant espérer qu’il obtien
drait un chiffre de 25 tonnes. La Commission le remercie de son 
intervention et souhaite qu’elle aboutisse dans le sens indiqué.

Quest i on s diverses.,-

1° u, G-AUIAC avise la Commission que Madame THIBFFRY, Membre 
du lury, a manifesté le vif désir de faire jouer quelques-unes de 
ses oeuvres lors des prochaines auditions des élèves de piano, ap
partenant aux classes de Mesdames QUINSAC-TERRIER et DE001J3E, pro
fesseurs-; D’accord avec GAUJAC, et, sans pour cela, sous-estimer 
les ouvrages de Mme THIEEFRY, la Commission estime ne pouvoir 
agréer cette demande à seule fin que les élèves qui auraient inter
prété ces oeuvres ne puissent être soupçonnés, le jour d’un con
cours. d'avoir'bénéficié d’un certain avantage.

2° m» le Président fait état d’une lettre adressée par M. GAUIAC 
a m. le Maire et soulignant :1a nécessité de porter dd 3 a 6 le 
nombre a‘heures affectées au cours de Saxophone en raison de l’ef-
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fectif élevé de c jtte classe à la suite des récents exam jus. 
Pb<r contre il y aurait lieu de ramener de 9 heures à 6 luur js 
par semaine la durée du cours de Clarinette où 1’ effectif accu
se une diminution, la Commission approuve c,s propos i t '■ ors

étant entendu que les arretés qui interviendront auront un effet 
rétroactif au 1er Novembre 1943 pour la classe de Saxophone,mais

en ce qui concerne la classe de Clarinette , c et te décision ne 
s’appliquerait qu’à partir du 1er Janvier 1944,

3°- JEUNESSES MUSICALES.- Messieurs RAOUST et VERCAMBRE 
s’étonnent du peu de sympathie manifestée par les Professeurs 
et les Elèves du Conservatoire vis à vis de xe groupement qui 
a suscité dans toutes les sphères de !■ enscignem nt et meme au- 
delà un interet considérable. La Commission est d’avis dere- 

commander aux professeurs et aux élèves une plus grande assidui
té aux conférences afin de parfaire leur éducation musicale.

4°— REÇU'TE LUS 51 .CN - Monsieur GAUJAC soumet à l’apprécia
tion de la Commission les augments développes pir Monsieur 
LUSSIEN,Inspecteur des Contributions directes, dans une lettre 
qu’il vient de lui adresser et par laquelle il sollicite l’au
torisation pour sa fille Janine-, appelée à p. rtir à Paris, 
l’autorisation de concourir en fin d’année s»ns être obligée 
de suivre les cours du Conservatoire. Considérant que les 
concours ont pour but de sanctionner le travail accompli par 
les élèves au coursde l'année scolaire, la Commission regrette 
de ne pouvoir donner satisfaction à la requête de Mr LUSSIEZ.

3°~ EONDilIOlT bOUTRILON ,de. TRIU est décidé d’inscrire 
à l’ordr; du jour du prochain P. VJ la répartition des fonds de 
Cette fo nd S tio n.

6° — TRaIT jv RTS des PROEESSEURS^— La Commission souhaite 
à l’unanimité le relèvement du traitement des Prof us s ours .Mon
sieur le Président fait remarquer que seul un projet détaillé^ 

comme il l'a demande à Monsieur GAUJAC permettra à l’Adminis
tration Municipale de statuer sur cette question urgente, M. 
GAUJAC promet d’envoyer dans les plus brefs délais une documen
tation complète1 à ce sujet.

Comme il est e’usage au s edi de l’année nouvelle, Monsieur 
WUILLAUME présenta ses meilleurs souhaits à Monsieur le Prési
dent et à Monsieur GAUJAC, qui tous deux lui expriment leurs 
bien sincères rem _.rci m. nts .

Séance lève- à TQb -ur .s 20



CImmission de Curveillance, e t. de _Patronage

-,- . PROCES-V1RBAL -de la séance du
I-.’- 26 janvier 1944

Les membres de la Commission'de Surveillance et de Patronage 
se sont réunis-,...le -mercredi 26 janvier à 18 heures au Conservatoire 
sous la--Présidence de Monsieur Emile RI OUST,. Adjoint eu Maire, délé 
gué aux Beaux-Arts»

Etaient présents; Madame BERTHOU-MONIER, M.M. BAZELIS'-, 
BERMST, PdSR0U-S3SAUX,/ GAUJAÖ, IEC0MTE, 

y ' Dr " LQQT’ÏN,. VERCAMBRE, WRMAEÈSi .'
.jixcüsét--..Mt .WUILLAUME, ’ ■ - ' g.?'" . - . . ' ; ”

: M» -CAPŸ, .secrétaire du Conservatoire"assistait également à 
la -séance. ■ - •'  .

M. le Président donne lecture'de l’-Ordré .du-Jour

a) Fondation LoutreIon -de Try rE-ncduragements.. - aux anciens élè
ves du Consér vatoIre de Lille, poursuivant leurs études au Conser
vatoire de Paris.

b ) Que st ions d ive-r s es c ; ■■■ ' " .

X«'Procès-verbal, de, la réunion du ' 16* décembre 1943.-
Le prOces-verbalcoe■éette seance est lu et adopte sans observation

2Fondât ion ,D outre Ion de Try; Le Président rappelle qui aux 
termes du’"T7’V7“le la reufnon"du“2-> juillet Î943, la ’ Commission a 
décidé quo la répartition-des 'fonds derait faite à deux élèves au 
plus. Du- fait de- lradmission' en Octobre. T-94'5 dé II élèves au Con
servatoire de Paris, le choix des bénéficiaires s’avère particuliè
rement difficile. Après examen lu Commission décide d’attribuer 
la bourse.par moitié, à-M.LL CAULIER Rene,'.élève d^ 'la. classe de 
contrebasse, admis également dans la -classe de--.Saxophone, et----- -
BAILLEUX,Josephj de la classe de trompette,.-étant.entendu que les 
intéressés devront produire pré.alablem-nt au-mandatement, un certi
ficat de présence.au conservâtoire de Paris.
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Monsieur DESPOUSSEAÜX suggère qu’à l’avenir, en pareil 
cas ? la Commission. puisse etre en possession d-un; documenta— 
tion complete, situant exactement les conditions matériel les 
des bénéficiaires éventuels, ce,, qui répond du reste au déside- 
rata exprime par le généraux testateur. La Commission fait sien
ne cette proposition et prie M* Gaujac de bien vouloir infor
mer en temps utile, les élèves, de ces dispositions, et de leur 
taire savoir en meme temps, l’existence de prêts d'honneur dont 
tous renseignements leur seront donnés par èL Talion, 2ème Bu
reau, Berne■division.

3»~ Questions diverses:

Utilisation des classes par les éleves de 1* extérieur
La Commission enregistre avec satisfaction l’application 

de cette mesure qui a profité à ce jour à 29 élèves" et espère 
silo se généralisera une fois la bibliothèque aménagée.-..

,b) l’Adjoint■est heureux d’informer la Com
mission qu il ja pu obtenir un supplément de charbon de 10 ton
nes dont 5*bOCkg3 ontléjà été livrés au-Conservatoire par la maison 
Mory. La. Commission félicite à l’unanimité M.. le Président de 
son initiative grâoeà laquelle, la température aidant, il n’v 
aura pas lieu de craindre la fermeture ’du Conservatoire en 
pleine période scalaire.

Le President envisage également de faire procéder à la ré
vision des appareils de chauffage en vue d’obtenir un meilleur 
rendement. Préalablement, un.devis sera demandé à l’entrepreneur 
et soumis, a 1’Administrâtion-Munieipalel après la saison d’hi
ver.

SQ Professeurs,-Cette question fait actuelle
nunt 1 object d’ün examen bienveillant de la part de Monsieur 
le Maire, Le projet détaillé, .établi, par le. Secrétaire du Con
servatoire , va permettre à -l’ Administration Municipale de sta
tuer .en toute connaissance de. cause.

,, ApSLPHÏ—.i—L:.. du. nombre d ’heures de.la "classe de violon*
2. rillirM:-------------- ------ -----

M. l’Adjoint informe la Commission que' 1’-Administrâtion 
Municipale envisage de porter' de ‘3 à 6 heures par semaine la 
durée d? ce cours, en raison de' l’effectif, de ' cette classe qui-- 
comprend actuellement 7 élèves. La' Commission voit dans cette 
proposition le souci de l’Administrât ion Municipale de ne rien 
négliger en faveur de 1’enseignement musical, et émet un avis 
favorable à ce sujet.

Monsieur i-LAOUST donne ensuite lecture d’une lettre de Mon
sieur le Maire l’informant que, par une note en date du 19 
janvier, M. G-aujac l’a avise que Mme Hecquet, M»M« Hannart et 
Vannier, professeurs intérimaires, attaches a 1’Orchestre du 
Théâtre allemand étaient prtis en représentation à Paris jusqu- 
la fin du mois. " t 1/



Monsieur le Maire marque sen étonre ænt du reta d apporté par M. GAU- 
JAC à lui 'signaler le congé accordé aux infères és et sa surprise de 
constater que le cours ue Violoncelle de IL VADNiEB avait confié à 
Mo-POUCHAIN, Membre du Jury des Concours.,. alors que N. TALLON, pro
fesseur titulaire, paraissait tout indiqué pour assurer cet intérim.

Invité à donner quelques éclaircissements à ce sujet, N-, GAUJAC 
■.souligne tout d’abord les difficultés qui surgissent lorsqu’il s’agit 
de pourvoir, presqu'au pied levé, comme ce fut le cas, au remplace
ment de professeurs de la valeur des intéressés., Il rappelle qu’un 
dème professeur JL DEFER devait également effectuer ce déplacement 
auquel les professeurs ne pouvaient se dérober. Néanmoins, N. r.FlSR 
ayant obtenu l’autorisation de se faire remplacer, I. GAUJAC avait 
espéré qu’en insistant, il aurait pu obtenir, la même dispense en 
faveur de Mme HECQUET,. EJL VAMNIER et HANLAET, Informé par des der
niers du rejet de leur demande, ce n’est qu’à la dernière minute 
qu’il^put convoquer MM. DHAU et PÔUCHAIæL ’musiciens les plus quali
fiés à son avis, pour consacrer 1’enseignement de l’Alto" et du Vio
loncelle supérieur., JL GAUJAC<rappelle alors brièvement le différend 
TALLON-VANNIER; aussi pour éviter de raviver cette malheureuse affai
re, il avait cru indispensable. sur la demande de JL VANNIER, de 
faire appel à un concours extérieur. En possession de l’accord de 
MM. DH AU et POUCHAIN, il restait à établir un horaire pouvant con
venir à la fois aux élèves et a leurs professeurs dont les occupa
tions modifiaient totalement celui primitivement établi. Cette mise 
au point eut pour effet de retarder de quelques jours, l'envoi à 
Monsieur le Maire, o.e la note précitée La Commission prend note 
des explications de N, GAUJAC, les mesures prises l’ayant été dans 
l’intérêt de 1’enseignement. Elle renvoie à la prochaine séance, la 
position à prendre vis à vis de KL rOUCHAIN en tant que Membre du 
Jury e

CLASSE D’ORCHESTRE.- M* GAUJAC regrette que celle-ci ne puisse fonc
tionner avec toute Ta régularité qu’il désirerait.. Il y a des jours 
où certains pupitres ino.ispensables fort défaut par suite de circons
tances indépendantes de sa volonté, notamment le retard des moyens 
de communication utilisés par les élèves, et par intermittence, la 
température de la grande salle qui gène considérablement la pratique 
des in st rum ent s D

Avant de terminer la séance, JL .le Dr, LOOTED met au courant 
la Commission de la détresse physique et morale de Mme DUPUIS, veu
ve du regretté Julien DUPUIS ex-professeur de la classe supérieure 
de piano au Conservatoire * Actuellement, hospitalisée à St-Lauveur, 
Mme DUPUIS est dans une situation fort précaire; obligée d’abandon
ner ses leçons,, elle est complètement dénuée de ressources. JL L00- 
TEN, Mme EERTHOU et oL GAUJAC rappellent successivement les servi
ces rendus à l’Art musical par JL Julien DUPUIS dont tous les mem
bres de la Commission, ont conservé un souvenir précis. Ils attirent 
également l’attention de la Commission sur la valeur artistique de 
la collection musicale ne Mme DUPUIS et à leur avis rien ne devrait 
être négligé pour sauver la richesse des ouvrages qu’elle contient.
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La Commission entière s'associe à cet appel à la solidarité et prie 
h. 1’Adjoint, qui accepte très volontiers, d'être leur interprète 
auprès de 1’Administration Municipale et de solliciter son concours 
en faveur de Mme DUPUIS.

M. .RAOUST lève la séance à 19 heures 15 „ en demandant s'inscrire 
à. l'ordre du jour de la prochaine séance-la composition des Membres 
du Jury, pour l’année scolaire 1945-1.944/: ■ ■
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MAIRIE DE LILLE.

CONSERVATOIRE DE MUSIQUE

COMMISSION DE SURVEILLANCE ET DE

Procès-verbal de la séance du 
13 juillet 1944 <

Les Membres de la Commission de Surveillance et de Patronage 
se sont réunis le jeudi 13 juillet 1944 à 17 heures au Conservatoire 
sous la Présidence de Emile RAOUST, adjoint au Maire, délégué aux 
Beaux Arts«

Et a i ent prés ent s : Mme Bertou-Monnier, M.M. Bazelis, Desrousseaux. 
C-aujac, Lecomte, Wuillaume, Dr Looten, 
Vermaere,

Excusés : L.M« Vercambre et Bernast.

N» Capy, Secrétaire du Conservatoire, assistait également
• à. la séance,

• ' Après la lecture du P1V, de' la réunion du 3 mai 1944, adopté
• sans-observation, il est passé à Vordre'du jour où figurent:

I°- Stabilité•des cours de l’année scolaire 1943-1944 V"

E°- Coup d’.oeil rétrospectif sur les récents concours.

3,-°r. Chauffage. •

4°- Questions diverses» ' ■ ' ' .

I°- STABILITE DES.COURS- Le Président donne lecture d’une 
lettre que.M. le Maire lui a adressée, relativement aux mesures • qu ’ i. 
y ■aurait lieu d Arrêter dès maintenant, dans le but d’éviter le re
tour des inconvénients qui se sont produits pendant l’année scolaire 
écoulée, par suite des absences des professeurs attachés à l’orches- 
trejdu Grand Théâtre., M. le Maire souligne..que .ces départs brusques 
ont eu pour résultat la désorganisation des cours parfois laissés en 
panne* Aussi, afin que ne se renouvellent plus d’aussi fâcheuses ré
percussions pour l’enseignement, il faut abandonner la solution qui 
consistait à désigner eu pied levé, des professeurs suppléants.

Ce problème dont 1’importance ne saurait vous échapper dit 
Me l’Adjoint, serait facile à résoudre, si l’on pochait imposer aux 
intéressés le choix entre les. obligations de' leur chaire ou celles 
résultant des engagements qu’ils pourraient' contracter en dehors de 
leurs fonctions au Conservatoire. Mais de l’avis même de M» le Maire, 
cette mesure draconienne n’irait pas sans amener de sérieux désavan
tages« La Commission n’adopte pas la solution qui consisterait q. de
mander aux professeurs de déposer une demande'.de congé d’un..an.

A ce moment, M. Gaujac attire 1’attention dela Commission sur 
le fait qu’il s’agit-ici de professeurs ’’intérimaires” et qu’il y a 
tout lieu de croire que ce problème-ne se posera plus, le séjour où 
ils seront devenus titulaires. Mais comme les intéressés n’ignorent 
pas qu’il leur faudra pour cela, malgré- leur qualité "d’intérimaires 
satisfaire aux épreuves d’un concours, il apparaît que. c’est là une 
des raisons pour lesquelles ces professeurs- n’ont pas hésité à se 
désintéresser de leurs fonctions provisoires pour se consacrer à



d’autres leur assurant en outre, une rémunération de beaucoup, supér
ieure. M. Gaujac-a joute en plus que les mesures qu’il a prises'ont 
permis d’éviter justement que les. cours ne soient désorganisés, et 
que le zèle et la ponctualité des suppléants ont contribué au fonc
tionnement. normal de 1 ’ enseignement ■. •'

Néanmoins, la Commission partage le point de vue du Président 
qui es. avant tout d’éviter les improvisations en désignant avant 
le deout de l’année scolaire, les professeurs suppléants pour parer 
aux absences inopinés, étant convenu comme le suggère M. Desrous
seaux, qu’ils seraient munis d’une lettre de service leur confiant 

.■ éventuellement la ' suppléance pour toute l’année- / la demande de 
. • Gau jac , la Commission accepte que ces professeurs soient les mê
mes que ceux qu’il "a "Choisis au cours de l’année< écoulée, et croit 
préférable de ne. pas prendre position rigoureuse et définitive avant 
le mois de Septembre, en raison, des évènements- Elle prie M. l’ad
joint de' demander à ' l'? Administrât ion Municipale de bien vouloir adop- 

. ter ce point de'vue-*

C r é ° tl on d’une cia s s e. de harp e.~ A lé suite du brillant succès rem
porté par ’Mlle Cordonnier'au Conservatoire de Paris où elle a obtenu 
un 1er prix de harpe .à 1’ unanimité, M. le. Maire envisagerait favora
blement la 'rénovation'de ’ce cours au Conservatoire de Lille. M.Gaujac 
informe la Commission qu’il était dans ses intentions de Leur sou
mettre cette proposition et qu’à la suite de certains entretiens 
qu’il a eus récemment avec. Mlle Cordonnier, il a la conviction que 
le rétablissement de cette classe peut se faire avec toutes chances 
de succès. La Commission ,à 1’.unanimité...a dopte ce projet-"et demande 
à 1’Administration Municipale de bien vouloir confier ce poste à 
Mlle Cordonnier-- ... ■

2°- COUP D’OEIL RETROSPECTIF SUR LES RECENTS CONCOURS..- A la 
suite d’une lettre d’excuses qu’il a reçue de l’élève Théry Georges, 
le Président rappelle brièvement l’incident qui a surgi le jour du 
concours de Chant-. La Commission demande à M. Gaujac d’appliquer com
me sanction à l’égard de cet élève., une suspension d’un mois à comp- 

■ ter du jour de la rentrée effective des classes,

'3,°-. CHARBON- Le Président regrette devoir enregistrer 'une nou
velle réduction de 20 g dans le contingent alloué, au ^Conservatoire 
qui au lieu de ’20 tonnes, ne disposera•cette année que .de 16 tonnes; 
dont une partie 'est de-mauvaise qualité, bl., l’Adjoint en; a--du reste 
informé . le Maire qui a accepté de faire procéder à. le-, révision des 
appareils de'chauffage afin d'obtenir si.possible un meilleur rende
ment, se proposant, en outre., de revoir en Octobre, la.- question du 
.pourcentage. .> ' '• ■

4°- QUESTIONS - DIVERSES./- ' • . . <. •’

Jury de- 'chant- Sur la; proposition "de 11- .1 ’ A dj.oint Raoust, la Commis
sion désigné ivi. A'iexandf'e. Blanchart.,, bqsse. chantante de la Chorale 
Municipale, comme Membre- du- Tury de. Concours de :.la classe, de Chant,

Prix exceptionnels et- Fondations- i"aé Commission décide de répartir 
comme'suit-, les sommes 'provenant des fondations, dons et legs:

Prix d’honneur- //PARENT André , premier ■ prix' à l’unanimité -d:e. Basson, 
1ère Mention ’de 'clar-ihettë 'et ..antérieurement....1er. prix de saxophone et 
1er prix ..de' solfège.,' ç..-- '. '



- 3 - .

Prix d’excellence.- GOURDIN Rémy, 1er prix à l’unanimité de 
Contrebasse et antérieurement, 1er prix, de trombone et 1er 
prix de solfège.

Prix de la Ville - de Lille - VERVINCK Jacqueline, dème prix d’har
monie et anterieur en ent 1er prix à'1’unanimité de piano et 
1er prix de solfège.
Prix de la Société^_d_es^ Opnicerts^ ~ PARENT André
"(prix de 500frs attribué au bénéficiaire du prix"d’honneur»)

Fondation Doutrelon de Try.- Récompenses aux lauréats-premiers 
prix, premiers nommés-de la présente année scolaire ;

DELOFFRR Louis (solfège) 
SPILLIAEET Marguerite (solfège) 
MIEGE Jean (Chant)
120LABUK0FF Elisabeth (Déclamation)
LUSSIEN Jeanine (piano)
MESSEAMT Juliette (alto) 
BOULANGEE Edmond (Clarinette) 
RIRENT André (Basson) 
LAMBERT André (Saxophone) 
GOURDIN Lucien(Trombone) 
GOURDIN Rémy (Contrebasse) 
BOUTRY Félix (Orgue)

Encouragements à d’anciens élèves du Conservatoire de Lille 
poursuivant leurs études au Conservatoire de Paris :

1.055 frs à M. CAULIER René de la dusse de contrebasse 
et de saxophone

1.055 frs à M. BAILLEUX Joseph de la classe de trompette

BONNE Gérard, Sème prix de violon Sème accès ite d’harmonie et 
antérieurement 1er prix de flûte à 1’unanimité, 1er prix 
de solfège,

PRIX BOUREELE
Ce prix est resté sans affectation faute de premier prix 

dans la classe de violon.

MEDAILLE GAUDEFRCY
ATZENHOFFER Jacqueline, Sème prix de vielen et antérieurement 

1er prix de piano à l’unanimité et 1er prix de solfège

Prix PAUL ROUZE
Ce prix est resté sans affectation faute de premier prix dans 

la classe de violoncelle.



EOFLATION. DECKERS ■

BOUTERY Bélix. premier .prix .à l'unanimité d’orgue', 1ère Mention 
d’Harmonie. n '

PRIX DU CERCLE CHORAL "LBS XXX» .

LIEGE dean, premier prix de chant à l’unanimité. J

En ce qui.concerne le prix de la Ville de Lille, l..e Président 
demande à'M.‘Gau jac de prendre toutes dispositions' utiles'peur 
l’achat de l’ouvrage dont,lq facture sera remise a M. Talion,, 
Chef du Bureau des Ecoles. ■

, ’ ■ . . 1 .

‘Séance levée à 18 heures .15, ’ "

Le Secréta ire j .

CAPY.

Lé Président

RAOUST.
Le Directeur

E, GAUJAC.


